
Commune de Curtilles  

Ce que dit la loi :  

Conformément à la brochure éditée par Curtilles, et sauf quelques exceptions, ce type de procédure (2)  

est soumise à une mise à l’enquête au pilier public et sur le site Internet de la commune durant 20 jours. 

(si différent du propriétaire)  

 mêmes données que celles mentionnées sous propriétaire   

(version 2022-10) 



Dossier complet à transmettre à :             (version 2022-10) 

Administration communale - Place du Collège 1 - 1521 Curtilles  - greffe@curtilles.ch - www.curtilles.ch  

Renseignements : M. Pierre-André Décosterd, Municipal des constructions : 079 350 85 50 

Dimensions au sol  

(de type Géoplanet) 

Types façades :  

Coûts prévus des travaux CHF :   

                                      (m)   X                                  (m) 

Adresse de l’ouvrage : 

 

Type toiture : 

Remarques : 

Nature des travaux   Nature de la Zone  Particularités de la parcelle et/ou du bâtiment concernés  

 Transformation    En zone à bâtir    Aire forestière     En limite de propriété  

 Construction nouvelle    Hors zone à bâtir   Aire de Jardin     Dérogations sollicitées  

 Adjonction         Zone de verdure    Classement du bâtiment :  

 Autre : …………………………………………..………  Région archéologique        1     2     3     4 

          Aucune particularité        Aucun classement 

Documents à joindre à votre demande :   

1 x  Formulaire de demande de permis de construire d’autorisation municipale 

1 x  Situation (www.geo.vd.ch) avec la position des travaux envisagés et les distances aux limites de propriété  

1 x  Plans ou croquis des coupes, élévation et cotes nécessaires à la bonne compréhension du projet (évtl. photos) 


